
www.cne-gnc.be

Ce bulletin est à remettre à votre délégué syndical ou au per-
manent de votre région pour le 28 février 2009 au plus tard.
Veuillez cocher les revendications ci-dessous selon leur degré 
d’importance pour vous.

1 = très haute importance
2 = haute importance
3 = moyenne importance
4 = pas important 

Secteur (cochez le secteur auquel vous appartenez)

Nom de l’institution
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 Aide aux handicapés Région wallonne
 Aide aux handicapés Région bruxelloise
 AAJ
 SASPE
 Maison d’accueil et de vie communautaire RW
 Maison d’accueil et de vie communautaire RBxl

Pouvoir d’achat
1.1 	� Poursuite de l’harmonisation par rapport au secteur 

des hôpitaux
 1	  2	  3	  4

1.2	 Harmonisation totale des revenus
 1	  2	  3	  4

1.3	� Revalorisation de la prime de fin d’année vers un trei-
zième mois
 1	  2	  3	  4

1.4	� Remboursement à 100 % des frais de déplacements 
domicile-lieu de travail
 1	  2	  3	  4

Conditions de travail
2.1 1 �Augmentation des normes d’encadrement

 1	  2	  3	  4
2.2.1 �Revoir à la hausse les normes d’encadrement de nuit

 1	  2	  3	  4
2.2.2 �Définir une norme minimale de personnel en équivalent 

temps plein par nombre de bénéficiaires
 1	  2	  3	  4

2.3	� Prise en charge d’écartements par le Fonds des mala-
dies professionnelles
 1	  2	  3	  4

2.4	 Renforcer les pénalités pour non-respect de la CCT 35
 1	  2	  3	  4

2.5.1 �Financement du remplacement du travailleur en for-
mation
 1	  2	  3	  4

2.5.2 �Financement des formations par le pouvoir subsidiant
 1	  2	  3	  4
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Carriere professionnelle
3.1.1 �Faire reconnaître l’ancienneté de manière transversale 

à tous les secteurs
 1	  2	  3	  4

3.1.2 �Optimaliser le système de crédit-temps/old timer à par-
tir de 50 ans et avec 20 ans de service, quel que soit le 
secteur.
 1	  2	  3	  4

3.1.3 �Favoriser l’entrée et la reconnaissance de jeunes dans 
le secteur
 1	  2	  3	  4

3.1.4 �Mise en place d’un complément de chômage pour les 
temps partiels en-dessous du seuil de pauvreté
 1	  2	  3	  4

3.1.5 �Octroi de congés d’ancienneté dans le secteur
 1	  2	  3	  4

3.1.6 �Suppression immédiate des prises de rang dans les barè-
mes et adaptation de la subsidiation du personnel
 1	  2	  3	  4

3.2.1 �Compatibilité obligatoire d’horaires entre plusieurs 
emplois à temps partiel
 1	  2	  3	  4

3.2.2 �Transformation des heures complémentaires prestées 
régulièrement en adaptation du contrat de travail
 1	  2	  3	  4

3.3.1 �Réduction du temps de travail sans perte de salaire, en 
fin de carrière avec embauche compensatoire et plan 
tandem
 1	  2	  3	  4

3.3.2 �Reconnaissance des métiers pénibles  : prépension à 58 
ans avec 35 ans de carrière
 1	  2	  3	  4

3.3.3 �Développer des outils d’accompagnement et de réorien-
tation du personnel âgé, en burn out ou en recherche 
d’un nouveau souffle
 1	  2	  3	  4

3.3.4 �Evolution des échelles barémiques jusqu’à la fin de la 
carrière
 1	  2	  3	  4

3.3.5 �Amélioration des conditions financières de la prépension 
avec rempalcement du travailleur
 1	  2	  3	  4
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Temps de travail
4.1	 �32 H. pour tous avec embauche compensatoire, sans 

perte de rémunération
 1	  2	  3	  4

4.2  . �Temps partiels : prestations au prorata du temps de tra-
vail
 1	  2	  3	  4

4.3	� Temps de travail contractuel minimum dans le secteur : 
¾ temps
 1	  2	  3	  4

4.4	 �Priorité des temps partiels pour toute augmentation du 
temps de travail, renforcement du contrôle et mise en 
palce d’un système de sanctions
 1	  2	  3	  4

Autres revendications
Il vous semble que certaines revendications importantes pour 
vous n’ont pas été exprimées.
Notez les ci-dessous le plus clairement et le plus simplement 
possible.
Elles seront soumises au bureau national qui décidera de leur 
prise en compte.
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Louis Lambert
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